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R COAT DB Imperméabilisation 
&ŝĐŚĞŶĠĞƐ

ĚĞ ƐĠĐƵƌŝƚĠ

selon le Federal Register / Vol. 77, No. 58 / Lundi 26 mars 2012 / Règles et Règlements 
Date de révision : 02/01/2025
Date de publication : 19/10/2018

Version: 2.0 

SECTION 1 : IDENTIFICATION 
Identificateur du produit

Forme du produit : Émulsion à base d’eau
Nom du produit : R COAT DB Imperméabilisant 
Numéro du produit : 1724-WPT
Nom, adresse et téléphone du fabricant responsable 
Distrocan, Inc.
333 Rue St-Hubert, Laval, QC H7G 2Y5

Numéro de téléphone d’urgence
Numéro d’urgence : +1-703-527-3887  (CHEMTREC) 
Standard téléphonique principal :  1-800-424-9300

SECTION 2 : IDENTIFICATION DES DANGERS
Classification de la substance ou du mélange
Classification (SGH-É.-U.)
H304 - Tox. asp. 1
H319 - Irrit. ocul. 2A
H340 - Mutag. 1B
H350 - Canc. 1B
H351 - Canc. 2
H400 - Danger aigu pour le milieu aquatique 1
H411 - Danger chronique pour le milieu 
aquatique 2
;ƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŞǘƛǉǳŜǘŀƎŜ
;ǘƛǉǳŜǘŀƎŜ {DIπ;Φπ¦Φ
tƛŎǘƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊ 
ό{DIπ;Φπ¦Φύ

:

aŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ό{DIπ;Φπ¦Φύ
aŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊ ό{DIπ;Φπ¦Φύ

: Danger
: H304 - Peut être mortel en cas d’ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires
: H319 - Provoque une sévère irritation des yeux

H340 - Peut provoquer des anomalies génétiques par voie d’exposition s’il est 
prouvé de façon concluante qu’aucune autre voie ne s’applique.
H350 - Peut provoquer le cancer par voie d’exposition s’il est prouvé de façon 
concluante qu’aucune autre voie ne s’applique.
H351 - Susceptible de provoquer le cancer par voie d’exposition s’il est prouvé de 
façon concluante qu’aucune autre voie ne s’applique.
H400 - Très toxique pour les organismes aquatiques.
H411 - Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à 
long terme.

/ƻƴǎŜƛƭǎ ŘŜ ǇǊǳŘŜƴŎŜ ό{DIπ;Φπ¦Φύ : P201 – Se procurer les instructions spéciales avant utilisation.
P202 – Ne pas manipuler avant d’avoir lu et compris toutes les précautions de sécurité.
P233 – Maintenir le récipient fermé de manière étanche.
P264 – Se laver soigneusement le visage, les mains et toute peau exposée après 
manipulation.
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P273 – Éviter le rejet dans l’environnement.
P280 – Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de protection des yeux/du visage.
P281 – Utiliser l’équipement de protection individuelle requis.
P303 + P361 + P353 – EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU (ou les cheveux) : Enlever immédiatement tous les vêtements 
contaminés. Rincer la peau à l’eau/se doucher.
P305 + P351 + P338 – EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX : Rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever 
les lentilles de contact si présentes et faciles à retirer. Continuer à rincer.
P308 + P313 – En cas d’exposition prouvée ou suspectée : Consulter un médecin.
P337 + P313 – Si l’irritation oculaire persiste : Consulter un médecin.
P370 + P378 – En cas d’incendie : Utiliser un agent d’extinction approprié.
P391 – Recueillir le produit répandu.
P403 + P235 – Stocker dans un endroit bien ventilé. Garder au frais.
P405 – Garder sous clé.
P501 – Éliminer le contenu/récipient conformément aux réglementations locales, régionales, nationales et internationales.

Autres dangers
Autres dangers ne contribuant pas à la 
classification : Non disponible.
Toxicité aiguë inconnue (SGH-É.-U.)
Aucune donnée disponible
SECTION 3 : COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES INGRÉDIENTS
Substance 
Non disponible
Melange
Nom Identificateur du produit % (w/w) Classification (GHS-US) 
Asphalte CAS No (8052-42-4) 50-65 H225 - Liquide infl. 2

H319 - Irrit. ocul. 2A
H351 - Canc. 2

Eau CAS No (7732-18-5) 20-45 Non classé
Polymère élastomère Propriétaire 0-20 Non classé
Additifs Mélange < 6 Non classé
Solvant Stoddard 8052-41-3 0-5 H226 - Liquide infl. 3

H340 - Mutag. 1B
H350 - Canc. 1B
H304 - Tox. asp. 1
H400 - Danger aigu pour le milieu aquatique 1
H411 - Danger chronique pour le milieu 
aquatique 2

SECTION 4: PREMIERS SECOURS 
Description des mesures de premiers secours
Mesures générales de premiers secours : Ne jamais rien administrer par la bouche à une personne inconsciente. En cas de 
malaise, consulter un médecin (montrer l’étiquette si possible). EN CAS d’exposition avérée ou suspectée : Consulter un 
médecin.
Mesures de premiers secours après inhalation : Transporter à l’air frais. Administrer de l’oxygène ou pratiquer la respiration 
artificielle si nécessaire. Si les symptômes persistent, appeler un médecin.
Mesures de premiers secours après contact avec la peau : Laver immédiatement à grande eau et au savon en retirant tous les 
vêtements et chaussures contaminés. Retirer et laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Si l’irritation cutanée 
persiste, appeler un médecin.
Mesures de premiers secours après contact avec les yeux : Rincer abondamment à grande eau pendant au moins 15 minutes 
et consulter un médecin.
Mesures de premiers secours après ingestion : Appeler immédiatement un médecin ou un centre antipoison. Ne jamais rien 
administrer par la bouche à une personne inconsciente. Ne pas faire vomir sans avis médical.

SECTION 5: MESURES DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE 
Moyens d’extinction
Moyens d’extinction appropriés : Dioxyde de carbone (CO2). Mousse. Poudre sèche. Produit chimique sec.
Moyens d’extinction inappropriés : Ne pas utiliser de jet d’eau solide car cela pourrait disperser et 
propager l’incendie.

Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Aucune information disponible

Conseils aux pompiers
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Consignes de lutte contre l’incendie : Faire preuve de prudence lors de la lutte contre tout incendie impliquant des produits chimiques.
Protection pendant la lutte contre l’incendie : Comme pour tout incendie, porter un appareil respiratoire autonome à pression positive, 
homologué MSHA/NIOSH (ou équivalent), ainsi qu’un équipement de protection complet.

Référence à d’autres sections
Voir la section 9 pour les propriétés d’inflammabilité.

SECTION 6: MESURES À PRENDRE EN CAS DE REJET ACCIDENTEL 
Précautions individuelles, équipements de protection et procédures d’urgence
Mesures générales : Évacuer le personnel vers des zones sûres.

Pour le personnel non urgent
Équipements de protection : Utiliser un équipement de protection individuelle approprié (EPI).
Procédures d’urgence : Évacuer le personnel non nécessaire.

Pour les intervenants d’urgence
Équipements de protection : Équiper l’équipe de nettoyage avec une protection adéquate.
Procédures d’urgence : Aérer la zone.

Précautions pour l’environnement
Éviter toute fuite ou tout déversement supplémentaire si cela peut se faire sans danger. Empêcher le produit de pénétrer dans les canalisations.

Méthodes et matériaux pour le confinement et le nettoyage
Confinement et nettoyage : Endiguer avec un matériau absorbant inerte (par ex. sable sec ou terre). Prendre des mesures de précaution contre les 
décharges électrostatiques. Absorber avec un matériau absorbant inerte. Ramasser et transférer dans des contenants correctement étiquetés. 
Conserver dans des contenants appropriés et fermés pour élimination. Éliminer comme déchet ordinaire.

Référence à d’autres sections
Voir rubrique 8, Contrôles de l’exposition et protection individuelle.

SECTION 7: MANIPULATION ET STOCKAGE 
Précautions pour une manipulation sans danger
Éviter le contact avec la peau et les yeux. Assurer une ventilation adéquate.

Conditions de stockage sûr, y compris les incompatibilités
Conditions de stockage : Maintenir le récipient bien fermé. Conserver dans des contenants correctement étiquetés. Garder hors de portée des 
enfants.
Matériaux incompatibles : Non disponible.

SECTION 8: CONTRÔLE DE L’EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE 
CONTRÔLE DES PARAMÈTRES

Nom ACGIH TLV OSHA PEL Ontario TWAEV Mexique 
Asphalte de pétrole TWA: 0.5 mg/m3 TWA: 0.5 mg/m3 STEL: 10 mg/m3 

TWA: 5 mg/m3 
Solvant Stoddard TWA: 100 ppm TWA: 2900 mg/m3 

TWA: 500 ppm 
TWA: 525 mg/m3 STEL: 200 ppm  

STEL: 1050 mg/m3 
TWA: 523 mg/m3  

TWA: 100 ppm 

Nom Chimique NIOSH IDLH 
Solvant Stoddard 20000 mg/m3 

Contrôles de l’exposition
Mesures techniques appropriées : Ne pas permettre au système de ventilation d’aspirer les 
vapeurs du produit à l’intérieur.
Équipements de protection individuelle : Gants. Vêtements de protection. Lunettes de protection.

Protection des mains : Gants de protection.
Protection des yeux : Lunettes chimiques ou lunettes de sécurité.
Protection de la peau et du corps : Porter des vêtements de protection appropriés.
Protection respiratoire : Si les limites d’exposition sont dépassées ou en cas d’irritation, porter un équipement 
respiratoire homologué NIOSH.
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Mesures d’hygiène : Se laver les mains avant les pauses et à la fin de la journée de travail. Retirer et laver les vêtements 
contaminés avant réutilisation. Manipuler conformément aux bonnes pratiques d’hygiène industrielle et de sécurité.
Autres informations : Ne pas manger, boire ou fumer pendant l’utilisation.

SECTION 9: PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES 
Informations sur les propriétés physiques et chimiques de base

: Liquide
:  liquide brun / noir 
: Slight odor 
: 9.5-11.5 
: 32°F/ 0°C 
: 212°F / 100°C 

: >400°F (>204°C)
: > 700°F / > 371°C
: > 1 (Air = 1)
: >1.0
: Partiellement miscible

État physique
Apparence
Odeur
pH
Point de congélation
Point d’ébullition
Point d’éclair
Température d’auto-inflammation
Densité relative de vapeur à 20 °C 
(68 °F)
Masse volumique relative
Solubilité : <40 g/L 

SECTION 10 : STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ
Réactivité : Aucune polymérisation dangereuse ne se produit.
Stabilité chimique : Stable dans des conditions normales.
Possibilité de réactions dangereuses : Aucune polymérisation dangereuse ne se produira.
Conditions à éviter : Aucune information disponible.
Matériaux incompatibles : Aucun matériau à mentionner en particulier.
Produits de décomposition dangereux : Monoxyde de carbone. Dioxyde de carbone. Hydrocarbures

SECTION 11: INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES 
Information on Toxicological Effects – Ingredient(s) 
LD50 and LC50 Data 
Asphalte (8052-42-4) 
LD50 Orale Rat >5,000 mg/kg
DL50 cutanée lapin >2,000 mg/kg

Données sur la cancérogénicité :
Asphalte (8052-42-4) 
Groupe CIRC 2B 
Statut du Programme National de Toxicologie (NTP) Douzième rapport – Éléments à l’étude.

SECTION 12: INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES 
Toxicité – Ingrédients
Ne contient aucune substance connue pour être dangereuse pour l’environnement ou non dégradable dans les stations d’épuration.

Persistance et dégradabilité
Aucune information disponible pour ce produit.

Potentiel de bioaccumulation – Produit
Aucune information disponible pour ce produit.

Potentiel de bioaccumulation – Ingrédients
Aucune information disponible pour ce produit.

Mobilité dans le sol
Aucune information disponible pour ce produit.
Autres effets néfastes
Autres informations : Éviter le rejet dans l’environnement.

SECTION 13: CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L’ÉLIMINATION 
Recommandations relatives à l’élimination des déchets : Éliminer conformément aux réglementations locales, provinciales et fédérales.
Informations supplémentaires : Les contenants vides doivent être envoyés au recyclage local, à la récupération ou à l’élimination des déchets.

SECTION 14: INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT 
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: Non réglementé.

SECTION 15: INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES 
Inventaires internationaux

Nom chimique TSCA DSL NDSL EINECS ELINCS ENCS CHINA KECL PICCS AICS 
Asphalte de pétrole X X - X - - X X X X 
Solvant Stoddard X X X X X X X X X X 

TSCA  Conforme
Conforme
Conforme
Conforme
Conforme
Conforme
Conforme
Conforme
Conforme
Conforme

DSL  
NDSL  
EINECS 
ELINCS  
ENCS  
CHINA  
KECL  
PICCS  
AICS  
Réglementations fédérales des É.-U.
Asphalte (8052-42-4)
Inscrit à l’inventaire américain TSCA (Toxic Substances Control Act)

Polymère élastomère (propriétaire)
Inscrit à l’inventaire américain TSCA (Toxic Substances Control Act)

Réglementations des États-Unis
Proposition 65 de Californie

Ce produit ne contient aucune substance chimique répertoriée dans la Proposition 65.
Droit à l’information des États (State Right-to-Know)

Nom Chimique Massachusetts New Jersey Pennsylvania Illinois Rhode Island 
Asphalte de pétrole X X X X 
Solvant Stoddard X X X X 

Réglementations canadiennes
R COAT DB Imperméabilisant 
Tous les composants sont inscrits sur la LIS du SIMDUT.
Classification SIMDUT Non classifié

SECTION 16: AUTRES INFORMATIONS, Y COMPRIS LA DATE DE RÉDACTION OU DE DERNIÈRE RÉVISION 
Date de révision
Autres informations

: 05/12/2021 
: Ce document a été rédigé conformément aux exigences de la FDS de la norme OSHA Hazard 

: Non réglementé.

: Non réglementé.

Conformément au DOT Nom 
d’expédition approprié
Conformément à l’IMDG Nom 
d’expédition approprié
Conformément à l’IATA Nom 
d’expédition approprié
Conformément au TMD Nom 
d’expédition approprié

: Non réglementé.
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Norme de communication des dangers OSHA 29 CFR 1910.1200.

Partie responsable de la préparation de ce document
Distrocan Inc
333 Rue St-Hubert, Laval, QC H7G 2Y5

Ces informations sont basées sur nos connaissances à la date de révision et visent uniquement à décrire le produit aux fins des 
exigences en matière de santé, de sécurité et d’environnement à la date de révision. Elles ne doivent donc pas être interprétées 
comme garantissant une propriété particulière du produit ni comme fournissant une garantie, expresse ou implicite. L’utilisateur 
assume l’entière responsabilité, ainsi que toute responsabilité civile, tout risque de perte, de dommage ou de dépense découlant 
de, ou liés de quelque manière que ce soit à, la manipulation, l’entreposage, l’utilisation ou l’élimination du produit.



 1/2/25

Le produit.

Amérique du Nord SGH É.-U. 2018 et SIMDUT
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